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Bienvenus, chers membres de l’Association pour la Gestion Responsable des Produits (AGRP) à cette nouvelle version de 
notre rapport annuel. Nous espérons que vous le trouverez aussi instructif et intuitif que nous avons souhaité le rendre.

J’aimerais tout d’abord prendre un moment pour souligner le fait que l’année 2015 a vu le départ à la retraite de M. Dick 
Glassford, qui, à titre de Président du Conseil d’Administration de l’AGRP pendant de nombreuses années, a largement 
investi de son temps et de son énergie en plus de dispenser aux membres du Conseil d’Administration, ses conseils 
avisés. En tant que mentor pour de nombreux membres du Conseil d’Administration, M. Glassford a également favorisé un 
climat de dialogue et de prise de décision démocratique tout au long de son mandat. Dick est pour moi à la fois un ami et 
un collègue, et je suis honoré de prendre sa succession en tant que Président du Conseil d’Administration. 

Avant d’en devenir le Président, j’ai été membre du Conseil d’Administration de l’AGRP pendant six ans. Au cours de 
cette période, le paysage des programmes d’intendance s’est largement développé et complexifié autant au niveau des 
aspects législatifs que des produits concernés. L’AGRP a su répondre à ces défis en se développant stratégiquement 
et en proposant l’expertise et les compétences nécessaires aux besoins de nos membres. Je peux dire de manière 
confiante que 2015 a été une année de croissance sans précédent pour l’organisation. Entre autre, l’AGRP a atteint un 
objectif stratégique majeur en juillet avec le lancement du programme d’intendance pour les Peintures et Revêtements 
de l’Ontario, suivi de près par l’approbation de son programme relatif aux Pesticides, Solvants et Fertilisants en octobre. 

Nous sommes fiers d’affirmer que ces développements majeurs ont été réalisés grâce à l’appui important de nos 
membres, un vote de confiance, intégralement part de notre succès. Je vous remercie de ce soutien. Nous nous 
engageons à rendre ces programmes aussi efficaces que possible autant d’un point de vue financier qu’opérationnel, en 
s’appuyant sur le large réseau canadien existant, afin d’atteindre des économies d’échelle qui bénéficieront à tous.

Je tiens à remercier les employés de l’AGRP et son Président-Directeur général Mark Kurschner, l’équipe de première 
ligne qui donne chaque jour vie aux programmes de recyclage et met la barre haute dans le domaine des programmes 
d’intendance de ce pays. Le Conseil d’Administration a confiance dans le fait que l’AGRP a le talent requis pour mettre 
en œuvre des programmes d’envergure internationale ainsi que la vision nécessaire au développement stratégique des 
catégories émergentes, où la législation est imminente, et des programmes durables sont requis.

J’aimerais également remercier nos partenaires du Conseil Canadien du Commerce de Détail, l’Association Canadienne 
de l’Industrie de la Peinture et du Revêtement, l’Électro-Fédération du Canada et l’Association Canadienne de Produits de 
Consommation Spécialisés pour leurs connaissances approfondies et le leadership qu’ils offrent chaque jour.

Dans les informations présentées dans ce document, je vois clairement l’histoire d’une organisation qui réussit à 
transcrire les défis complexes du recyclage en des programmes réalisables, transparents et efficaces qui fournissent une 
valeur ajoutée à tous ceux qui sont impliqués.

Je suis fier de servir à titre de Président du Conseil d’Administration et je vous remercie de votre adhésion fidèle.

 
Darrin Noble

Président du Conseil d’Administration 

Message du 
Président du Conseil 
d’Administration
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Nous avons le plaisir de présenter à nos membres et partenaires le Rapport Annuel 2015 de l’Association pour la Gestion 
Responsable des Produits. Depuis 22 ans, l’AGRP poursuit son développement. Son activité a été multipliée par 5 depuis 
2011, et elle gère aujourd’hui 20 programmes. 

Les responsabilités de l’AGRP, autant environnementale que celles envers ses membres et partenaires augmentent avec 
son développement. Ceci est notre premier rapport annuel consolidé. Il présente les grandes lignes et indicateurs clés 
de chacun des programmes de l’AGRP et est l’une des nombreuses initiatives destinées à renforcer les interactions entre 
l’AGRP et ses membres et partenaires.

L’un des évènements majeurs de 2015 a été le lancement réussi du programme de recyclage des peintures de 
l’Ontario, après plusieurs années de préparation et planification. Ce programme a été complété en avril 2016 par 
celui sur les pesticides, solvants et fertilisants. L’AGRP reconnait le rôle important de ses partenaires industriels tels 
que l’Association Canadienne de l’Industrie de la Peinture et du Revêtement, l’Association Canadienne de Produits de 
Consommation Spécialisés et le Conseil Canadien du Commerce de Détail. Elle se montre également reconnaissante 
envers Stewardship Ontario, l’Association des municipalités de l’Ontario ainsi que les fournisseurs de services dont la 
coopération a permis une transition efficace de ces programmes vers l’AGRP. Avec l’adoption de la nouvelle Loi favorisant 
un Ontario sans déchets, l’intendance des produits dans cette province va continuer à évoluer, avec tous les défis et 
opportunités que cela implique.

Le programme LightRecycle/RecycFluo s’est également développé en 2015. Le programme de recyclage des lampes de 
l’IPE a démarré en avril 2015. Il vise toutes les technologies de lampes à usage commercial et résidentiel. Le programme 
LightRecycle de l’État de Washington a également complété sa première année d’opération. L’AGRP est reconnaissante 
du support des associations industrielles telles que l’Électro-Fédération au Canada et NEMA aux États-Unis.

L’AGRP reconnait la double responsabilité qui lui incombe : minimiser les impacts environnementaux tout en améliorant 
l’efficacité des aspects opérationnels et administratifs des programmes pour le bénéfice de ses membres. Une initiative 
clé, impliquant à la fois les législateurs et les membres, vise à améliorer l’harmonisation de la définition des produits à 
travers les provinces et les programmes.

L’AGRP continuera à œuvrer pour avoir un impact positif sur l’environnement tout en s’assurant une constante 
collaboration avec les partenaires qu’elle dessert.

Mark Kurschner

Président-Directeur général

Message du Président-
Directeur général
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L’Association pour la Gestion Responsable 
des Produits gère des programmes 
d’intendance de produits dans 9 provinces 
au Canada.

Colombie-
Britannique

Manitoba
Ontario Nouvelle-

Écosse

Île-du-Prince-
Édouard

Nouveau-
Brunswick

Québec

L’Association pour la Gestion 
Responsable des Produits opère 
les programmes de RéGénération, 
destinés aux consommateurs

Saskatchewan

Terre-Neuve-
et-Labrador
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Le programme d’intendance de la peinture 
et des résidus domestiques dangereux (RDD) 
de Colombie-Britannique a été le premier 
programme d’intendance des peintures au 
Canada.
Le programme a débuté en 1994 avec la peinture et a ensuite été étendu aux peintures 
en aérosols, aux pesticides, aux liquides inflammables et à l’essence en 1998. Le système 
de collecte du programme inclut des dépôts municipaux, des dépôts de bouteilles, 
des entreprises privées, des détaillants et des entreprises de recyclage. Le réseau est 
également complété par des évènements de collecte ainsi que par des collectes directes 
pour les générateurs d’importants volumes de produits.

PRODUITS ACCEPTÉS
 • Peintures et revêtements 

architecturaux

 • Peintures en aérosols 
(consommateurs, industriel et 
automobile) 

 • Pesticides à usage domestique 

 • Liquides inflammables et aérosols

 • Essence

216 
points de dépôt   

Colombie-Britannique

3 231 373 
litres de peinture collectée

130 457 
litres de liquides inflammables 
/essence collectés

24 910  
litres de pesticides collectés

62% 
peinture
connaissance du programme

35% 
RDD

Peintures Liquides 
inflammables

Pesticides

TAUX DE RÉCUPÉRATION

Le taux de récupération représente la quantité en pourcentage de produits 
collectés sur la quantité de produits mis en marché la même année Les volumes 
de ventes d’essence sont exclus du calcul. 
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits

Peinture 3 886 637 $

Peintures en aérosol 975 774

Solvants 401 763

Essence 142 808 

Pesticides 126 301

Autres 29 480

Total Produits/Revenus 5 562 763 $

 Les charges du programme  

Collecte 2 454 272

Installations de traitement 1 932 934

Disposition par un tier 1 934 524

Autres frais 845 598

Total des charges de programme 7 167 328 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (1 604 565 $)

Produits Recyclage Récupération 
d’énergie

Incinération Solidification & 
Enfouissement

Peintures à 
base d’eau 79% 0% 14%7%

Peintures à 
l’huile 0% 100% 0%0%

0% 0% 0%100%
Liquides 

inflammables

0% 0% 0%100%Pesticides

Le programme d’échange de peinture permet aux consommateurs 
de réutiliser gratuitement les restes de peinture retournés. Ceci est 
le pourcentage de toute la peinture collectée. Les statistiques de « 
gestion de produits » ci-haut concernent la peinture traitée qui n’est 
pas gérée par le programme d’échange peinture.

GESTION DES RESTES DE PEINTURE

Réutilisation
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GESTION DE PRODUIT - RDD

Liquides 
Inflammables

Récupération 
d’énergie

Agent PropulseurRésidus

RDD

PesticidesAérosols

Incinération

GESTION DE PRODUIT - PEINTURE

Peinture à l’huile

Solidification et 
enfouissement 

Récupération 
 d’énergie

Utilisée dans des 
blocs de béton

Peinture  
Recyclée

Récupération d’énergie

Peinture Agent Propulseur

Peinture

AérosolsPeinture à base d’eau

Haute 
qualité

Basse  
Qualité

LiquideSolide
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Le programme d’intendance des lampes et équipements 
d’éclairage de la C.-B, connu sous le nom de BC 
LightRecycle, accepte tous types de lampes, luminaires et 
ballasts, provenant à la fois de particuliers et d’entreprises.
Le programme a commencé en juillet 2010. Il n’acceptait alors que les lampes 
fluocompactes (LFC) et les tubes fluorescents. Il a ensuite été élargi en octobre 2012 
afin d’inclure l’ensemble des technologies de lampes et luminaires vendus dans 
tous les secteurs. Le large réseau de collecte comporte notamment les installations 
gouvernementales locales, les détaillants de appareils électriques, les installations privées, 
les détaillants et les entreprises de recyclage. Ce réseau est également complété par des 
évènements de collectes ainsi que des collectes directes pour les générateurs d’importants 
volumes de produits.

Les évolutions technologiques dans le domaine des lampes sont rapides, des lampes à 
incandescence aux fluorescentes en passant par les DEL. L’Association pour la Gestion 
Responsable des Produits  travaille en permanence avec l’industrie de l’éclairage et ses 
acteurs afin de gérer l’impact de ces changements.

PRODUITS ACCEPTÉS

TAUX DE COLLECTE

 • Tubes fluorescents, à induction et 
UV de toutes longueurs et formes 

 • Lampes fluocompactes (LFC)

 • Diodes Électroluminescentes 
(DEL)

 • Décharge Haute intensité (DHI)

 • Lampes incandescentes

 • Lampes halogènes

 • Lampes miniatures

 • Luminaires and Ballast

Le taux de collecte représente la 
quantité de produits collectés en 
pourcentage, sur la quantité de 
produits disponibles à collecter. La 
quantité de produits disponibles 
à collecter est estimée en utilisant 
la durée de vie des produits et 
les mises en marché des années 
précédentes.

Colombie-Britannique

49% 
connaissance du  
programme

439 
points de dépôt   

5 322 452 
unités collectées

395 
tonnes de luminaires collectés

26,5 
tonnes de ballast contenant  
du BPC

Tubes  
Fluorescents

Lampes 
Fluocompactes
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 6 052 759 $

 Les charges du programme  

Traitement 2 353 857

Collecte 382 926

Transport 299 102

Fournitures de dépôts 175 980

Total des charges de programme 3 211 865 $

Les charges générales et administratives

Communications 399 396

Gestion 155 581

Administration 50 718

Répartition des frais généraux 268 731

Total des charges générales et administratives  874 426 $

Total des charges 4 086 291 $

Excédent des produits sur les charges de l’exercice 1 966 468 $

GESTION DE PRODUIT

Métal Plastiques Piles Bois et autres 
matériaux non-

recyclables

Ballast 
contenant du  

BPC

Recycleur de 
métaux

Recycleur de 
Plastique

Programme 
d’intendance pour 

les piles 

Enfouissement IncinérationCommodité Commodité

Luminaires

Lampes

VerreMétal

Recycleur de 
métaux

Traitement Thermique

Poudre de 
Phosphore

Mercure

Traitement 
Chimique

Distillation 
Quadruple

Commodité Commodité Enfouissement Sablage  
au Jet

Agrégats 
de béton

Poudre de phosphore + 
Mercure

Enfouissement 
Sécuritaire
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Le programme d’intendance des détecteurs de 
fumée et de monoxyde de carbone, connu sous 
le nom d’AlarmRecycle, gère la fin de vie des 
détecteurs de fumée et de monoxyde de carbone.
Implanté depuis octobre 2011, le réseau de collecte n’a cessé de grandir et inclut 
aujourd’hui les dépôts détaillants, les installations du gouvernement local, les casernes de 
pompiers ainsi que les dépôts privés. 

La participation au programme d’utilisateurs d’importants volumes tels que les organisations 
de pompiers, détaillants de appareils électriques et les installations gouvernementales 
locales permet au programme de dépasser les objectifs de collecte.

PRODUITS ACCEPTÉS

 • Les détecteurs de fumée destinés aux particuliers sont définis dans la norme 
CAN/ULC-S531

 • Les détecteurs de monoxyde de carbone (CO) destinés aux particuliers sont 
définis dans la norme CAN/CSA 6.19

En raison du nombre limité de fabricants de détecteurs de fumée et monoxyde de carbone, 
la quantité d’unités collectées est déclarée, mais non le taux de récupération afin de 
conserver la confidentialité des informations sur les ventes.

66 481 
unités collectées 

49% 
connaissance du  
programme

185 
points de dépôt   

Colombie-Britannique

TAUX DE RÉCUPÉRATION
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 559 077 $

 Les charges du programme  

Traitement 499 660

Collecte 40 850

Transport 27 031

Amortissement 1 846

Total des charges de programme 569 387 $

Les charges générales et administratives 

Communications 109 214

Administration 10 488

Répartition des frais généraux 53 980

Total des charges générales et administratives  173 682 $

 $Total des charges 743 069

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (183 992 $)

GESTION DE PRODUIT

Photovoltaïque et monoxyde  
de carbone

Circuit 
électronique

Circuit 
électronique

Recycleur de 
Plastique

Recycleur de 
Plastique

Recycleur de 
métaux

Recycleur 
de métaux

PlastiquePlastique

CommoditéCommodité

Alarmes

Entreposage à  
long terme

Ionisation

 Cellule Radioactive
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Le programme de gestion des déchets de produits 
de peinture de la Saskatchewan, aussi appelé 
Saskatchewan PaintRecycle, a débuté en  
avril 2006. 
L’AGRP travaille en collaboration avec le très reconnu réseau de 71 centres de recyclage 
de SARCAN, ainsi qu’avec 13 dépôts détaillants; l’objectif étant de fournir une accessibilité 
optimale aux consommateurs de la province. Le programme a atteint le plus haut taux de 
réutilisation de peinture de tous les programmes d’intendance du Canada. Ceci est rendu 
possible grâce à l’engagement de SARCAN et des habitants de la Saskatchewan à recycler 
la peinture.

PRODUITS ACCEPTÉS

Saskatchewan

Les revêtements architecturaux à base d’eau, d’huile et de solvants, incluant les 
peintures et teintures, pour usage intérieur et extérieur, colorés ou non.

TAUX DE RÉCUPÉRATION422 941  
litres de peinture  
collectée  

81% 
connaissance du  
programme

84 
points de dépôt   

Le taux de récupération représente 
la quantité en pourcentage de 
produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché la même 
année.   
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 981 933 $

 Les charges du programme  

Traitement  709 243

Collecte et Transport 244 521

Total des charges de programme $953 764 $

Les charges générales et administratives 

Communications 56 918

Administration 89 551

Total des charges générales et administratives  146 469 $

Total des charges 1,100 233 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (118 300 $)

GESTION DE PRODUIT

Réutilisation Recyclage Récupération 
d’énergie

Incinération Solidification & 
Enfouissement

42,4%19,5% 0,3% 7,2%30,5%

GESTION DES RESTES DE PEINTURE

Aérosols

Basse  
Qualité

Haute 
qualité

Récupération d’énergie Capté par un filtre au 
charbon

Peinture  
Recyclée

Agent PropulseurPeinture

Solidifiée et 
enfouie

Peinture

Peinture à l’huilePeinture à base d’eau
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Le programme d’intendance des résidus 
domestiques dangereux (RDD) du Manitoba 
accepte la peinture, les déchets dangereux et les 
lampes fluorescentes. 
Le programme a commencé en mai 2012 en acceptant la peinture et les lampes 
fluocompactes et a été étendu en octobre 2012 pour inclure les liquides inflammables, 
l’essence, les produits corrosifs, toxiques, les pesticides et d’autres matériaux dangereux. 
Le réseau de collecte du programme inclut des installations gouvernementales, des 
entreprises privées ainsi que des organismes à but non-lucratifs. Le réseau est également 
complété par des évènements de collectes organisés dans toute la province, incluant les 
communautés rurales et reculées ne présentant pas de sites de collecte permanents. 

En raison du nombre limité d’infrastructures et de la grande variété de matériaux dangereux 
inclus dans le programme, une initiative clé est le développement de sites de collecte 
permanents.

 • Peintures et revêtements 
architecturaux

 • Peintures en aérosols 
(consommateurs, industriel et 
automobile)

 • Liquides inflammables/Essence

 • Produits corrosifs

 • Produits toxiques et 
physiquement danregeux

 • Pesticides 

 • Tubes fluorescents et lampes 
fluocompactes

PRODUITS ACCEPTÉS

Manitoba

79 
points de dépôt   

320 669 
litres de peinture non en aérosol 
collectée

96 561 
lampes collectée (unités)

5 947 
litres de produits toxiques et pesti-
cides collectés

36% 
peinture 

43% 
RDD (incluant les 
lampes) 

Liquides inflammables 
/Essence

Produits toxiques 
incluant les pesticides

Corrosifs

Physiquement 
Dangereux

Peintures

6 738 
unités de produits physiquement 
dangereux collectées

TAUX DE RÉCUPÉRATION

Le taux de récupération 
représente la quantité en 
pourcentage de produits 
collectés sur la quantité 
de produits mis en 
marché la même année. 
Les volumes de ventes 
d’essence sont exclus du 
calcul. 

13 911 
litres de liquides 
inflammables 
/Essence collectés

3 726 
litres de produits 
corrosifs collectés

connaissance du programme (2014) 
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 1 638 560 $

 Les charges du programme  

Traitement 401 684

Collecte 235 681

Transport 200 913

Amortissement 33 577

Total des charges de programme 871 855 $

Les charges générales et administratives 

Communications 77 559

Administration 76 061

Répartition des frais généraux 71 935

Total des charges générales et administratives  225 555 $

Total des charges 1 097 410 $

Excédent des produits sur les charges de l’exercice 541 150 $

GESTION DE PRODUIT

Aérosols 

Résidus RésidusAgent 
Propulseur

Toxiques/ 
Pesticides

Liquides 
inflammables

Physiquement 
dangereux

Corrosifs

Capté par un filtre 
au charbon

Traitement 
physique/
chimique

Incinération Récupération  
d’énergie

RDD

Enfouissement

Neutralisation et 
Stabilisation

Consulter BC LightRecycle pour l’information sur la gestion des produits d’éclairage

Aérosols

Basse  
Qualité

Haute 
qualité

Récupération d’énergie Capté par un filtre au 
charbon

Peinture  
Recyclée

Agent PropulseurPeinture

Solidifiée et 
enfouie

Peinture

Peinture à l’huilePeinture à base d’eau
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Le programme d’intendance des peintures et revêtements 
de l’Ontario, connu sous le nom de l’Ontario PaintRecycle 
Program, a débuté le 30 juin 2015, conformément au plan 
Industriel d’Intendance des peintures et revêtements, 
approuvé par Waste Diversion Ontario.
À l’heure actuelle, l’Association pour la Gestion Responsable des Produits  (AGRP) a repris 
l’intégralité de la logistique du `programme - du système de collecte au transport en 
passant par le traitement - précédemment géré par Stewardship Ontario. Au moment de 
l’implantation du programme, l’AGRP a élargi le programme pour y inclure tous les types 
de peintures en aérosols afin d’assurer plus de cohérence avec les autres programmes de 
recyclage des peintures de l’AGRP. En 2016, un second plan a été mis en œuvre pour les 
pesticides, solvants et fertilisants.

Le réseau de collecte du programme est constitué de dépôts municipaux, de collecte de 
déchets dangereux, d’évènements de collecte municipale et de dépôts détaillants. Ceux-ci 
délivrent un service toute l’année.

Remarque : Les quantités collectées sont mesurées en poids de peinture et contenants.

PRODUITS ACCEPTÉS

57% 
connaissance du  
programme

277 
points de dépôt

124 
événements  
de collecte

Ontario

5 364 
tonnes métriques de peinture 
et contenants collectés
(30 juin 2015 - 31 décembre 2015)

TAUX DE RÉCUPÉRATION (demi-année)

Le taux de récupération représente la quantité en 
pourcentage de produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché. Le taux de récupération du 
programme de l’Ontario pour 2015 est basé sur le poids 
de la peinture et des contenants, collectés et vendus, 
au cours de la période de 6 mois durant laquelle l’AGRP 
a opéré le programme (30 juin-31 décembre). Le taux 
de récupération global annuel serait moindre dû à la 
saisonnalité des volumes de ventes et des collectes.

Les revêtements architecturaux à base d’eau, d’huile et de solvants, incluant les 
peintures et teintures, pour usage intérieur et extérieur, colorés ou non (incluant 
les revêtements à base de goudron ou de bitume).
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 8 007 555 $

 Les charges du programme  

Traitement 3 218 116

Collecte 2 851 191

Transport 1 066 032

Amortissement 32 726

Total des charges de programme 7 168 065 $

Les charges générales et administratives 

Communications 42 827

Administration 215 487

Gestion 218 963

Répartition des frais généraux 621 839

Total des charges générales et administratives  1 099 116 $

Total des charges 8 267 181 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (259 626 $)

GESTION DE PRODUIT

AérosolsPeinture à base d’eau

Basse  
Qualité

Haute 
qualité

Récupération d’énergie Capté par un filtre au 
charbon

Peinture  
Recyclée

Agent PropulseurPeinture

Solidifiée et 
enfouie

Peinture

Peinture à l’huile

Peinture  
Recyclée
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Recycfluo a débuté en 2012. Le programme 
accepte tous types de lampes contenant du 
mercure provenant de particuliers et d’utilisateurs 
commerciaux et industriels. 
Le programme a été développé selon les exigences du règlement sur la récupération et la 
valorisation des produits par les entreprises.

Le large réseau de collecte du programme est constitué d’installations municipales, de 
dépôts détaillants ainsi que de sites de collecte dédiés aux générateurs de larges volumes 
de lampes contenant du mercure. Le réseau de collecte est également complété par des 
évènements de collecte ainsi que des collectes directes pour les générateurs d’importants 
volumes de produits ou dans les localités ne présentant pas de point de dépôt.

PRODUITS ACCEPTÉS

 • Tubes fluorescents, à induction et 
UV de toutes longueurs et formes 

 • Lampes fluocompactes (LFC)

 • Décharge Haute intensité (DHI)

765 
points de dépôt 

12 070 149 
unités collectées

Pour le Québec, le taux de récupération correspond à la quantité récupérée durant 
l’année sur la quantité mise en marché au cours de l’année de référence. En 2015, 
l'année de référence utilisée est 2014 pour les mises en marché.

Québec

RecycFluo

TAUX DE RÉCUPÉRATION

51% 
connaissance du  
programme

Lampes 
fluocompactes

Tubes  
fluorescents

DHI
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 5 627 061 $

 Les charges du programme  

Traitement 1 274 325

Transport 444 358

Collecte 150 782

Fournitures de dépôts 93 743

Entreposage 27 987

Total des charges de programme 1 991 195 $

Les charges générales et administratives 

Communications 452 989

Provisions pour pénalités 314 968

Recyc-Québec 102 384

Gestion 227 342

Audit et juridique 91 879

Administration et Assurances 48 295

Répartition des frais généraux 221 746

Total des charges générales et administratives  1 459 603 $

Total des charges 3 450 798 $

Excédent des produits sur les charges de l’exercice 2 176 263 $

GESTION DE PRODUIT

Lampes

VerreMétal

Recycleur de 
métaux

Commodité Sablage au 
jet

Agrégats 
de béton

Matériau 
isolant

Traitement thermique

Poudre de PhosporeMercure

Traitement 
Chimique

Traitement 
Chimique

Distillation 
Quadruple

Commodité Enfouissement 
sécuritaire

Enfouissement 
sécuritaire

Enfouissement

Poudre de phosphore + Mercure
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Le Programme d’intendance des produits de 
peinture du Nouveau-Brunswick, aussi appelé 
Nouveau-Brunswick PaintRecycle, a débuté en 
avril 2009.
Le programme accepte les produits de peinture à travers un réseau de collecte constitué 
de dépôts détaillants, de Commissions Régionales de Services et de centres de 
remboursement des contenants de boissons. Des évènements de collecte organisés 
partout en province viennent compléter ce réseau.

PRODUITS ACCEPTÉS

Nouveau-Brunswick

TAUX DE RÉCUPÉRATION268 880 
litres de peinture  
collectée  

53% 
connaissance du  
programme

63 
points de dépôt   

Le taux de recouvrement est une 
estimation annuelle correspondant 
aux ventes et collectes en 
Ontario basé sur leurs caractères 
saisonniers.   

Les revêtements architecturaux à base d’eau, d’huile et de solvants, incluant les 
peintures et teintures, pour usage intérieur et extérieur, colorés ou non.

5,8%
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 896 957 $

 Les charges du programme  

Traitement 538 164

Transport 130 494

Collecte 80 579

Amortissement 248

Total des charges de programme 749 485 $

Les charges générales et administratives 

Recycle NB 60 000

Communications 56 639

Administration 27 575

Répartition des frais généraux 66 787

Total des charges générales et administratives  211 001 $

Total des charges 960 486 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (63 529 $)

GESTION DE PRODUIT

0,3% 70% 8,9% 20,8%

RecyclageRéutilisation Récupération 
d’énergie

Solidification et 
enfouissement

GESTION DES RESTES DE PEINTURE

AérosolsPeinture à base d’eau Peinture à l’huile

Haute 
qualité

Basse  
Qualité

Haute 
qualité

Basse  
Qualité

Récupération d’énergie Capté par un filtre 
au charbon

Peinture  
Recyclée

Peinture  
Recyclée

Agent 
Propulseur

Peinture

Solidifiée et 
enfouie

Peinture
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Le Programme d’intendance des peintures de 
Nouvelle-Écosse, aussi connu sous le nom de 
Nouvelle-Écosse PaintRecycle, a débuté en 2002 
en partenariat avec RRFB Nouvelle-Écosse. L’AGRP 
assume l’entière responsabilité du programme 
depuis 2012.
Le programme collecte les produits de peinture à travers un réseau composé d’installations 
du gouvernement, de centres de recyclages privés d’Enviro-Dépôts, de dépôts détaillants 
et d’organismes à but non-lucratifs.

PRODUITS ACCEPTÉS

Nouvelle-Écosse

TAUX DE RÉCUPÉRATION
477 512 
litres de peinture  
collectée  

57% 
connaissance du  
programme

93 
points de dépôt   

Le taux de récupération représente 
la quantité en pourcentage de 
produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché la même 
année.   

Les revêtements architecturaux à base d’eau, d’huile et de solvants, incluant les 
peintures et teintures, pour usage intérieur et extérieur, colorés ou non.
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RecyclageRéutilisation Récupération 
d’énergie

Solidification et 
enfouissement

ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 1 331 740 $

 Les charges du programme  

Traitement 750 874

Collecte 163 042

Transport 79 466

Amortissement 14 284

Total des charges de programme 1 007 666 $

Les charges générales et administratives 

Communications 54 973

Administration 79 975

Répartition des frais généraux 79 279

Total des charges générales et administratives  214 227 $

Total des charges 1 221 893 $

Excédent des produits sur les charges de l’exercice 109 847 $

GESTION DE PRODUIT

0,5% 72,3% 19,6% 7,6%

GESTION DES RESTES DE PEINTURE

AérosolsPeinture à base d’eau Peinture à l’huile

Haute 
qualité

Basse  
Qualité

Haute 
qualité

Basse  
Qualité

Récupération d’énergie Capté par un filtre 
au charbon

Peinture  
Recyclée

Peinture  
Recyclée

Agent 
Propulseur

Peinture

Solidifiée et 
enfouie

Peinture
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Le programme de recyclage de la peinture de 
Terre-Neuve-et-Labrador, aussi connu sous le 
nom de Terre-Neuve-et-Labrador PaintRecycle, a 
débuté en avril 2012.
Le programme accepte les produits de peinture à travers de son réseau collecte 
composé d’installations gouvernementales, de Dépôts Verts et de dépôts détaillants. Des 
évènements organisés dans la province viennent compléter ce réseau de collecte.

PRODUITS ACCEPTÉS

TAUX DE RÉCUPÉRATION

Terre-Neuve-et-Labrador

162 901 
litres de peinture  
collectée  

45% 
connaissance du  
programme

59 
points de dépôt   

Le taux de récupération représente 
la quantité en pourcentage de 
produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché la même 
année.   

Les revêtements architecturaux à base d’eau, d’huile et de solvants, incluant les 
peintures et teintures, pour usage intérieur et extérieur, colorés ou non.
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RecyclageRéutilisation Récupération 
d’énergie

Solidification et 
enfouissement

ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 700 515 $

 Les charges du programme  

Traitement 301 633

Transport 168 963

Collecte 37 839

Entreposage 9 900

Amortissement 31 077

Total des charges de programme 549 412 $

Les charges générales et administratives 

Communications 86 246

Administration 38 117

Répartition des frais généraux 46 882

Total des charges générales et administratives  171 245 $

Total des charges 720 657 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (20 142 $)

GESTION DE PRODUIT

GESTION DES RESTES DE PEINTURE

3,8% 69,5% 8,7% 18%

AérosolsPeinture à base d’eau Peinture à l’huile

Haute 
qualité

Basse  
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Haute 
qualité
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Récupération d’énergie Capté par un filtre 
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Peinture  
Recyclée

Peinture  
Recyclée

Agent 
Propulseur

Peinture

Solidifiée et 
enfouie

Peinture

L’Association pour la Gestion Responsable des 
Produits (AGRP)  Rapport Annuel 2015 27



Le programme d’intendance des peintures de l’Ile 
du Prince Édouard, aussi connu sous le nom de 
IPE PaintRecycle a débuté en  
septembre 2012.
Le programme utilise le réseau de collecte opéré par la Société de Gestion des Déchets 
de l'Île (SGDÎ). IPE PaintRecycle a introduit le programme d’échange de la peinture en 2015, 
offrant ainsi au public une option de réutilisation des restes de peinture.

PRODUITS ACCEPTÉS

TAUX DE RÉCUPÉRATION78 111 
litres de peinture  
collectée  

47% 
connaissance du  
programme

6 
points de dépôt   

Île-du-Prince-Édouard

Le taux de récupération représente 
la quantité en pourcentage de 
produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché la même 
année.   

Les revêtements architecturaux à base d’eau, d’huile et de solvants, incluant les 
peintures et teintures, pour usage intérieur et extérieur, colorés ou non.
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RecyclageRéutilisation Récupération 
d’énergie

Solidification et 
enfouissement

ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 231 067 $

 Les charges du programme  

Traitement 148 332

Collecte 23 007

Transport 50 762

Total des charges de programme 222 101 $

Les charges générales et administratives 

Communications 35 719

Administration 18 948

Réglementaire 10 354

Total des charges générales et administratives  65 021 $

Total des charges 287 122 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (56 055 $)

GESTION DE PRODUIT

GESTION DES RESTES DE PEINTURE

0,1% 74,3% 9,7% 15,9%
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Le dernier né des programmes de recyclage des 
lampes de l’AGRP, le programme d’intendance 
des lampes de l’Ile du Prince Édouard, aussi connu 
sous le nom d’IPE LightRecycle, a débuté en avril 
2015.
Le programme accepte tous types de lampes, incluant les tubes fluorescents, les lampes 
fluocompactes, les DEL, les lampes à incandescences, les lampes halogènes et les lampes 
à décharge haute intensité (DHI). Le programme utilise le réseau de collecte opéré par la 
Société de Gestion des Déchets de l'Île (SGDÎ) ainsi que des dépôts détaillants

PRODUITS ACCEPTÉS

 • Tubes fluorescents

 • Lampes Fluocompactes (LFC)

 • Décharge Haute intensité (DHI) 

 • Lampes incandescentes & 
Lampes halogènes

 • Diodes Électroluminescentes 
(DEL)

32% 
connaissance du  
programme

7 
points de dépôt   

Le taux de récupération représente 
la quantité en pourcentage de 
produits collectés sur la quantité de 
produits mis en marché la même 
année.   

44 880 
unités collectées 

Île-du-Prince-Édouard

TAUX DE RÉCUPÉRATION
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ÉTATS FINANCIERS 2015

 Produits 81 126 $

 Les charges du programme  

Traitement 13 634

Collecte 18 854

Transport 6 287

Total des charges de programme 38 775 $

Les charges générales et administratives 

Communications 15 281

Administration 27 526

Réglementaire 3 750

Total des charges générales et administratives  46 557 $

Total des charges 85 332 $

Déficit des produits sur les charges de l’exercice (4 206 $)

GESTION DE PRODUIT

Lampes

VerreMétal

Recycleur de 
Métaux

Traitement 
Chimique 

Commodité Sablage au 
jet

Matériau 
Isolant

Poudre de phosphore + 
Mercure

Enfouissement sécuritaire
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AGRP États Financiers
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Tél: 514-228-5648 
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